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EXECUTifS - EXECUTIEVEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 8:~ - l:iH9

. Jl!ILI.ET 1983. - Décret réglemeDtall~ la publici té non commerciale à la radio et à la télévision (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous.
Exécutif. sanctionnons ce qui suit:

Arilcle 1er. ~ 1er. La publicit' non commerciale est autorisée
. la radio et à la téléviàoa ai eUe r~ .ux critères définis à
..article 2.

~) Ne présenter aucun élément. aucune allusion de nattlre 1
heurtJcr l'cs ron vktions lHorale:" 1'<'Ii~it'uscs. phiJosophj(llU.'s ou poli-
tiques des all(litl!lIl'S (~t t{'li.s)}(.ctatcurs.

Art. 3. § le... Auprès d(~ 1'~~xécutjC. il est ('réé un Conseil supé-
rieur de J'éthique publicitai.re. dont Id. membres sont nommés par
Je Conseil de la Communauté et (lui a Imur tâche de donner son

t 2. Pour l'apptication du présent décret sont considérés comme avis sur le respect ou n9n-rcspect cI..'s conditions définies à "uU-
ades de publicité te parrainage de tout programme et la diffusion cie 2.
de tout meuace. qui sont falta contre paiement d'un prix en argent' § 2. La composition et le foncLÏunnl.'U1ent du Cons('il ~upéri('urou 41- ..ahtBce en nature. Est notammeat CCJa8ld6ri eomme avan- sont fixés Par' rrêtésta.. en nature consenti. "6metteur l'att...ibution MaXaudtt.eun ou Il . .
aux tflélpectateuns de aommes d'.rgent, de bien8 ou de servk:es, A , 3. A la demande du présidenl ou COliseil supérieur, l'instilution.
l'~xeeption de bicns de caraet're euUurel dont la valeur est minime, à J'initiati pc de laquelle a été diffusi'c la I>ublicité nnn ('ommer-

ciale est tt:nue de produire les PI'('UV('Snécessaires poUt. établir le
bien-fondé de toute descript'ion, dédaratioo, aH<"6tation, itlustration
ou expér~tation »e rapporl;.')' i.t une émission IJuh1icitaire.

Art. ... Tout message COtU,{,..n;anlun typc dc m~dÎ<'anu.'nt, de
soins, de traitè4nen.t médical ou panuui'ilic.ti doit i>tre IJréalable-
ment communiqué à J'Exéculif.

~ 3. La publicité Mt aCJneommereiale MI ... du prisent déeret
lorSQu'cHeréunit les eoaditÎOlUilUivaote8:

a, Si eUe e:6tdilfuMe dans le but de 8ervlr l''ntérêt ,énéral;
b) Si c..~ est demandée par une personne publiqUe quelle qu'en

soit la forme, par un orcanisme pt.eé IOU ~ conWle, la tut.He ou
la dépenda.nec des pouyoira publia, par uoe ID8tituUon i1~erna-
tio.aIe de droit publ.ie ou par une ol"llll18atiODou MIOCiatioDpro-
f«uiollneHe. sociale. eu'lturefle, scientifique ou eportive;

e) Si etlene eomport,e aueuee iaclieation de marque de 'produits
ou de ..rviees ni aucu.ne aHuaion A .fte teu. marque; dee produits
... dea ..niees ne peUftBt être prêsenüe que 1OU8une dénomina-
tion &énérique; .

d) Si elle ne mcntion'Re aucun nom d'entl'epriae non visée au
1ittéra b) ei-dc.iSus et qu .e11e ne lasse aueune aN_ion à une telle
efttreprbe. 4'

Art. Z. Le contenu des messages publièitaires doit se conformer
aux conditions suivantes:

CI) Ne pas faire apparaitre ou suggérer des qu.a.lités fictives de
produ .ts et scrv ic..-es:

b) Respecter les règlfl en vigueur en ce qui concerne'" pro-
priété littéraire, artistique et industriell~ et les droita de 14aper-
sonne sur son image;

e) Ne contenir aUCUM référence à une peraonne ou lnaltution
détem1Înées, ni déclaration ou atte&tation &nanant d'etles, sans
leur aurorisation ou celte de leun ayant droits;

d) Exclure toute aNusion favorab)e aux boiMona ak:oolisées et
au tabac.

Art. 5. Seront punis d'unc mnl~.1Cledc vingt-six à dix mille (l'anes
ceux qui auront radioft.iffusé Olt téll-visé de la publicité non eomur-
me aux prescriptions du Pl.t.sent di'cret.

Seront pu.nis d'une Amende de. vin~t.six il dix mille francs. ceUX!
qui ont élaboré un message qui a été dio(Uffusé ou télévisé et
qui n'est pas conforme aux pn's("l'iptinns cfu présent dét'l.et.

Art. 6. Sans' pl'éjudicc des dornnw{!('s et intl'l'-êls ttUoui>s é\'cn-
tueHement aux pct"Sonncs moral('s ou l)hysitlucS, IWÎ\'ées nu l}u.bli-
ques, Ic tribunal prononce la ('onris( at ion <les rec('!l<,s IH.'r(.'ucspar
ceux quj ont éthis dt'\S meS.5,H~('SrN'ê-l<mt un caracli'r.. dt' publicité
non commerciale ne répondant 1)<15aux t~ondi:ions tlMinil.'s pal' les
articles 1er,

*
3, et 20

Art. 7. A l'al.ticle 13, alinéa lc,.. (lu de< ('t fixant ks l"OlHtitions
de reconn.\Ïssance des l'adio.~ locah's (lu 8 SCIJt('mbr(! 1981, ajoutc!',
après res motf' c horait.(.s aUrihut"s.., h's mois - nu en cas de oon-
damnatiOO1 pour infraction .tU d(,(...(,t ,0("gJt'I11C'l1iant.la puhlicité non
commercii1l1e à la radio et à la tél~visi()l1. .

Promulguons le présent th.'cret. onJol1uol1s ((u'il soit publié au
Moniteur belge.

Bruxelles, le 8 juillet 1983.

Le MinieWe-Pt"éI1deot chareé des Affaires cultureJqes
et d~ Rela.tions extéri~ure6,

Pb. MOUREAUX

T~ Minietre d~ Affai~ 8OOia.les.

Ph. MONFILS

Le Mi~ de l4t Santé et de l'FJn8e.ig{\ement ,

R. URBAIN.
-----
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